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Date de transmission au représentant de l'Etat (pour les actes mentionnés à l'article L2131-2 su CGCT) :

- Vu la délibération n°3 du conseil municipal en date du 14 décembre 2024, certifiée exécutoire le 16 décembre  2024 ; 
portant délégation à Madame la Maire de la totalité des pouvoirs énumérés à l’article L2122-22 du code général des 
collectivités territoriales, à charge pour elle de rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal ;
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